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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE YACE 

President 

La seance est ouverte a 10 h.05. 

Ado£tion du proces-verbal 

Le.~roces-verbal- de la seance du lundi 11 ·janvier 1971-

est· adopte,. 

Expose du President du Conseil d' a.ssociation sur le sixieme 
rapport annuel d'activite du Conseil d'association a la Confe
rence.parlementaire de l'~ssociation 

M. RAMAROSAONA, president en exercice du Conseil d 'a·sso- · 
..ciation, apres.· avoir excuse 1' absence du .vice-president du gou
vernement malgache, souligne que la capitale du Cameroun est 
devenue le symbole de la personnalite af.ricaine dans Jl1!bS rap- ·· 
ports avec la construction· de l'Europe. Aujourd•hui Yaounde est 
une ville ou nul ne se -sent veritablement ~tranger. 

L'-o.rateur se felicite de representer .ici .le Conseil ·d 'as
sociation·au moment ou la Conference precede a.l'ex~en de son 
rapport annuel d'activite • 

. ~1 rend hommage a la qualite remarquable du rapport de 
M. Guillabort. 

L'entree en vigueur de la nc.uvelle Convention constitue 
une novation. Certaines dispositions cessent de s' applique_r ,_ . 
d 1 autres prennent leur place. Les exigences du developpement . 
economique des Etats associes seront ainsi plus aisement.satis
faites. 

L' orateur rappel:].e que. la Communaute. avai t pris des mesu
.res pour·cviter une rupture du ~ythme d'attribution des aides, 

.... _. qui aurait .pu avoir de. lourdes consequences. Le Conseil 
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d'association se felicite de la comprehension dont la Communaute 
a fait preuve a cette occasion. Il se falicite surtout de ce que 
la Convention soit enfin entree en vigueur le 1er janvier dernier. 
Le Conseil s'emploiera ace que la Convention de Yaounde II de
vienne un modele de cooperation active. 

Il est des lors important de tenter d'apaiser la triple 
inquietude qui SJ 1est recei'llllent manifestee a l'agard des abais
sements du tarif douanier comnun sur certains produits tropicaux, 
des preferences generalisees et de l'elargissement des pref0ren
ces speciales. 

Les points de vue de la Connunaute et des Et.ats associes 
n'ont pu se rapprocher en ce qui concepne les amenagenents tari
faires de la Cpmmunaute sur un grand nombre de produits tropi
caux. Les Etats associes,' sans mettre en cause l'autononie tari
faire de la Conmunaute, ont neanmoins souligne la degradation 
progressive des preferences tarifaires dont ils beneficient dans 
la Communaute. La Communaute a rapondu que la sit~~tion du nar-

1 che atait telle que les ventes des E·.A.M·A· sur le marche de la 
Communauta ne seront pas oenacees par ces amenagements. Certaines 
des modalites prevues devr~ient par aill~urs pouvoir donner aux 
Etats associ8s les apaisements souhaites. D'un autre cote, le ren
forcement de la structure et de l'indep8ndance econooique des 

' 
Etats associes evitera qu'une limitation des preferences ne leur 
cause des ~ommages sensibles. 

Une deuxieme s&rie de preoccupations concerne le systeme 
des prSferences gen0ralisees .. Les .Etats associes avaien1:i accept& 

' . 
d'y participer sous certaines' conditions, rendues n&cessaires par 
leur situation specifique. Sans contester qu'un systeme de ce genre 
peut contribuer a l'inst~uration progressive d'une repartition in
te.rnationale plus equitable, les Dix-Huit ne peuvent esperer qu 'un 
benefice limite du nouveau systene. Celui-ci suscite de leur part 
une crainte serieuse et justifi~e. Letir souci principal a ~te de 
limiter les pertes et d'obtenir de la Communaute qu'elle prenne 
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leurs interets en consideration avec une attention particuliere. 

Les positions harmonisees mises au point donnent toutefois 
une certaine satisfaction aux Etats assccies : outre le mecanisme 
des plafonds ~t la limitation concernant les produits agricoles 
transformes, une clause de caractere general permettra aux pays 
developpes de prendre des mesures si le nouveau systerrie de pre
ferences generalisees devait porter prejudice aux beneficiaires 
de preferences spaciales. 

Le Conseil d 'association entend d.e. toute fac;on veiller a 
une execution satisfaisante du systeme des preferences generali
sees. 

Les perspectives de l'adhesion du Royaume Uni et l'exten
sion des regimes d'association qui devrait logiquement s'ensuivre, 
provoquent certaines inquietudes. Une extension excessive des 
preferences speciales pourrait aboutir a les rendre inoperantes •. 
Compte tenu du niveau des droits du tarif douanier du Royaume 
Uni, on peut craindre un nouvel alignement par le bas a partir 
de juillet 1973. 

Le Conseil d'association a accueilli avec satisfact~on 
I 

les informations donnees par la C.ommunaute sur les d'emandes 
d'adhesion et sur sa position en ce qui concerne les incidences 
des candidatures sur la politique d'association. 

Cette politique d'information permanente-doit etre pour
suivie, afin que les difficultes puissent etre' definies et re
solues dans une atmosphere de comprehension reciproqu~. 

L'amelioration des conditions de production dans les EAMA 
\ 

doit etre intensifies et la promotion commercials encourages. Le 
Conseil d'association cont~nuera a soutenir toute tentative en 
vue d'aboutir a une veritable politique des produits de.base sur 
le plan mondial. 

L'industrialisation dans les Etats associes doit prendre 
son essor dans une pel·ovoctiv·e regionale et pe1.'rr1vL L.L·c u • oooLLL·vr 

la rentabilite optimale des invest..j RRPmouLu m1 benefice de tous. 
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Le Conseil d' association abordera. ses ·taches avec de-· 
termination:. et realisme. Pour ses de bats., il disposera de la 
resolution que la Conference va adopter et qui contiendra les 
grandes orientations de la poli tique d 1 as-sociation. 

(Applaudissements) 

. ' 
I, 

' . 

' \ 

,I 
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Expose du President du Conseil des Communautes europeennes 

Le PRESIDENT salue la presence dans l'hemicycle de 
M. De Koster, secretaire d'Etat au Ministere des Affaires 

etr~geres des Pays-Bas et membre du Conseil des Co~unautes 

europeennes. 

M. Yvon BOURGES, president en cxercice du Conseil des 

Communautes europeennes, se felicite de ce que la Conference 

se tienne a Yaounde, ville qui est devenue le synbole de l!as
sociation eurafricaine. Le Conseil ne partage pas, quant a 
l'avenir de cette association, le pessimisme qui a pu etre 
exprine. L'orateur met en garde contre une appreciation trap 
negative des evenenents passes et des perspectives d'avenir. 

Pour le passe, tout ne s'est pas tout a fait realise. 
Une evolution s'est faite, dans le socteur commercial, au de
triaent soi t des avantages acquis precede'-o.ment, soi t de ceux 
qu'il 6tait legitimement possible d'escompter. Mais l'associa
tion d'un certain nombre de pays tropicaux a une Communaute 
europeenne, pratiquant un systeme d'aconomie liberale, devait 
necessairement transformer la nature des relations econocriques 
entre les Dix-Huit et les Six. 

L'orateur rappelle que la Communaute est devenue Ul1e 

puissance cocrnerciale de prenier plan 3t que, de ce fait, 
elle ne peut pas ignorer ses obligations a l'egard des pays 

en voie de developpenent, d'ou la part importante prise par 
la Communaute dans ie cadre de la C.N.U.C.E.D. 
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Pour le present, il ·reconnait l'effritement progressif, 
depuis 1958, des avantages tarifaires accordes aux E.A.M.A. 

L'orateur precise, en ce qui concerne la suspension des 
droits pour les trois principaux produits tropicaux, que !'ac
cord auquel sont finaleoent parvenus les Six sur le t9.ux des 
suspensions a conditionne la poursuite des negociations en vue 
du renouvellement de la Convention. La Commission tient compte 
des interets des E.A.M.A., qui sont ensuite defendus au Conseil 
avant que celui-ci n'arrete son attitude. C'est ainsi que la 
position de la Communaute, des le stade de la coomunication aux 
E • .A.:tvi.A. pour consultation, tient deja compte, ne fut-ce qu'en 
partie, de la defense de. leurs interets. L.' orateur rappelle que 
les preferences accordees aux pays associes en 1963 et meme en 
1969 ont ete affaiblies par l8U~ extension aux pays de l 1Afrique 
de l'Est pour les produits nanufactures, et pour les produits 
semi-finis a l'ens~mble des pays en voie de d6veloppement. Mais 
cet affaiblissement ne peut avoir de consequences graves sur 
les exportations des E.A.M.A. dans la Conmunaute. 

Il se felicite de la progression des echanges entre 1968 
' ' et 1969, qui a atteint 17 9b. Il est vrai que les produits agri-

coles d'origine tropicale n'ont guere profite de l'essor des 
expOJ:•tations globales vers la Com.'f;lunaute. Cette situation est 
preoccupante. et il faut trouver les remedes appropries. Par ail
leurs, la degradation des termes de l'echange nenace le pracaire 
equilibre budgetaire de pays dont le processus de diversifica
tion n'est pas encore suffisaEJ.m.ent avance. Ce phenomena n'est 
d'ailleurs pas propre aux E.A.M.A. ou neme au Tiers-Monde. ll ·se 
manifeste aussi dans les pays industrialises, qui disposent ea
pendant de ressources suffisantes pour en pallier les effets 
nefastes. La CoQI!lunaute continuera, en liaison etroite avec les 
E.A.M ... L _, a prendre une part active aux travaux qui se deroulent 
dans ce domaine sur le plan mondial. 

CPA/125/rev. 
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Consciente de cetto situation, la Communaute a pris dans le 
cadre de Yaounde II des mesures destineos a pallier los difficultes 
ot ales vaincre. Il y a tout d'abord l'augmontation substantielle 
du Fonds europeen de developpeme~t et les innovations apportees au 
fonctionnement de ce Fonds. Il est vital d 1utiliser au mieux ces 
importantos sommes avec le concours dos beneficiaires. 

Les dispositions prises en faveur de. l'industrialisatio~ te
moignent de la volonte de provoquer uno diversification de l'econo-. 
mie et de rendre les Etats associes moins vulnerables aux varia
tions des prix agricoles. A cette ·exigence repond la creation du 
Fends special, dot~ initialoment de 45 millions d'unites de compte. , 

L'orateur precise ensuite quo la Communaute souhaite amelio-· 
rer lcs conditions d'c commercialisation des produits, en faisant 

• I 

participer les Etats associes aux foires international~s organisees 
dan·s los pays do la Gon:lm1.maute. Les associes pourront ainsi plei- · 
nomont ~rofitor dos avantagos commerciaux que lour procure l'acces 
' , , . . 
a dos marches autres que ccux des anciennes metropoles. Ces a~an-

. ' 

tagcs pcuvent otre mis en balance avec les inconvenients resultant .. 
des diminutions de certainos preferences tarifaires. 

Il y-aura on ,outre ,lieu de maintenir d'abord, de perfection
ner ensuite,· le~ accords deja realises sur le plan mondial, et 
.d'en conclure d'autres,-notammont pour amelioror le sort des asso
cies les plus defavor~s. 

Pour l'avenir, l'oratour rassurc cc~lX qui s'inquietent de 
l'elargissement de la Comm~maute ot de l'oxtension evcntuelle de 
la politique d'association. Cot elargissement ne saurait se tra
auire dans un affaiblissoment des relations avec les·Etats associes 
actuels. Il importe de conserver tant les institutions paritaires 
de 1' association que le volet commercial. Il est evident que ·les 
inconvehients d'un accroissoment du nombre des benefi~ 
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ciaires des avantages commerciaux de l'association seraient 
largement compenses par l'ouverture aux E.A.M.A. das nouveaux 

marches de la Communaute elargie. 

L'orateur rappelle que l'annee qui vient de se terminer 

avait commence sous le signe de la Conference de La Haye, qui 
a donne une impulsion nouvelle a la politique de la Communaute. 
Elle a vu se realiser l'achevement des Communautes par l'adop
tion du financement de la politique agricole commune et le pas

sage au regime des ressources propres; les negociations relati
ves a l'adhesion d'autres pays sont engagees; des progres con
siderables ont ete realises sur la voie du renforcement des 
Communautes et de leur transformation en une union economique 
et monetaire. 

L'orateur estime pour terminer qu'au fur et a mesure que 
la Communaute s'elargit et se renforce, elle devient pour les 
Etats associes un partanaire dont les responsabilites et les 
possibilites vont s'accroissant. 

(Applaudissements) 
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Sixieme Rapport annuel d'activite du Conseil d'Association a la 
Conference parlementaire de l'Association 

~. QQILLABERT, ~apporteur, regrette de ne pas avoir pu 
participer aux travaux de Libreville et remercie M. Sissoko de 
l'avoir remplace a cette occasion pour presenter le projet de 
rapport. 

Avant d'aborder le fond des problemes 1 l'orateur se declare 
heureux d'avoir pu en~endre, dans la capitale du Cameroun, l'expose 
lucide et ferme du chef de l'Etat, expose qui embrasse reellement 
l'ensemble des preoccupations des pays associes" Il remercie d'autre 
part M. Marigoh M'Boua de l'accueil qu'il a bien voulu reserver 
aux membres de la Conference. Il exprime en outre sa gratitude au 
secretariat de l'Association pour l 1 assistance qu'il lui a fournie 
tant a Bruxelles qu'a Luxembourg au cours de l'elabor~tion de son 
rapl?ort. Il remercie aussi to us lvs or.:J.t'"'urs qui 1' ont :precede a la 
tribune,· ut plus sp~cio..l .... mL.nt ~.;:; .. ~. Ro..m.TI'osaona, Yvon Bourgos ot De 

Koster de l'interet particulier qu'ils portent aux debats de la 
Conference. 

Passant a 1:1 presentation de son rapport, lV1. Guillabert 
souligne tout d'ubord qu'npres certains retards intervenus dans' 
la ratification, la nouvelle Convention n pu entrer en vigueur le 
1 er jo.nvier 1971. Toutv--incurti.tvG:Q ost ainsi 
levee quant a l'avenir de l'kssociation. Un autre ret~d qui a 
cause de grandes difficultes est celui qui est intervenu pour 

la dec±Bion du 27 juillet 1967 prevoyo.nt une aids finan
ciers temporaire en faveur·des produits oleagineux des EAMA. 

Pour ce qui est du regime preferentiel de' l'association, 
celui-ci fait l'objet d'un large expose dans le rapport ecrit; plut6t. 
que de le reprendre en detail, l'orateur estime plus utile de 
repondre aux questions qui seront posees a son sujet au cours des 
de bats. 

Quant aux echo.nges commercia:ux, 1' orateur souligne 
qu~ le regime prefer~ntiol no p0ut etre qu'un elemunt d'une 

politique globule, un autre element de celle-ci devo.nt etre une po
litique de~ produits de base garantissant un prix remuner2teur aux 
producteurs. Le :pTesident Ahidjo a developpe ea sujet au cours de 
son allocution. Il f2Ut medi~~ses sages paroles et tenir le plus 
grand compte .de tout ce qu'il a dit egalement au nom des autres 
pays associes. CPA/125/rev. 
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A elle seule, une aide financiere et technique n'est pas 
suffisante: elle ne representerait qu'une politique de la main 
tendue, contraire a l'esprit de 1 a3sociation. h ce propos, 
l'orateur .rappelle aux six Etats europeens les devoirs qu'ils 
ont contractes en vertu des options politiques pris.es au moment 
de la conclusion de 1 association. oi, au debut, certains pays 
qui a la difference.par exemple,de la F~ance n'avaient pas eu 
des relations particulieres avec les pays.africains ont pu avoir 

' ' une vue imparfaite des problemes, il n'en est plus de meme au-
jourd'hui. Grace aux reunions et c_onferences qui ont ete orga
nisees, les pays membres de l'association ont appris a uieux 
se connaitre. Aujourd'hui, les Etats europeens peuvent se rendre 
co:m.ptent que les preoccupations des Ei~ill sont justifiees et que 
les problemes qui se posent aux pays du tiers monde sont graves : 
il en depend, en verite, la paix du monde. Pourtant, cer-
tains grands pays n'ont pas encore compris qu'il est dangereux 
de ne pas ecouter la VOix de generations COhlffie les n$tres. 

Pour ce qui est de la cooperation financiere et technique, 
le rapporteur met l 1 accent sur un probleme particulier: celui . 
de la garantie des investissements. Le gouvernement allemand est 
le premier a avoir organise l'octroi de cette garantie. Les 
gouvernements neerlandais et belge ont pris, ou vont 
prendre, des ruesures ace sujet. Le gouverment fran~ais a publie 
des dispositions qui ont l 1 avantage d'avoir un caractere selec
tif .et de ne pas garantir tous les investissements prives. Si 
l'orateur n'est p&s, en principe,oppose a toute idee de garantie 
cowmunautaire, il lui semble neanuoins preferable de laisser·a 
chaque Etat le soin de mettre en oeuvre son propre systeme. 

Passant au probleme de l'industrialis~tion, M. Guillabert 
evoque les actions du Fonds europeen de developpement et de la 
Bar<que europeenne d 1 investissement •. L 1 inchuH;~·j nl i RAtion n-' est 
DAR nne l"Rn~~Ao, r;1.,; R Alle 0At jnr'ii "'f~cnsable surtout au moment 
ou l'agriculture des Rhlvlli se diversifie. L'orateur met neanmninR 
les Etats associes en garde contre un developpenent desordonne 
de 1 1 industrialisation •. 

CP.i-... /125/rev. 

collsvs
Text Box



12 -

. . 
Au chapitre de l'elargissement de la ·communaute, 

, . I 

M. Guillabert se felicite des. perspectives de la consolidation 
de l'unite africaine. Toutefois; les effets qu'il peut avoir 
sur 1' associa.tion ne laissent pas d' etre preoccupants. L' ora
teur ~emande a M.· Deniau, membre de· la Commission des Commu
nautes europeennes., d' ~tre tres clair a ea sujet et de ne 
cacher aucune difficulte aux pays interessea. 

' 
Avant de .conclure, le rapporteur evoque brievemen~ 

l'aspect politique de !'engagement pris par les Etats signa
taires de la Convention. Les E.A.M.A. ont foi dans !'asso
ciation. Ils se rendent compte que de grandes mutations s'ope-

. I 

rent dans le monde et ils les comprennent~ Ils sont pr~ts a 
discuter des diverses solutions qui peuvent leur etre propo
sees, mais ils affirment avec fo~ce le~ attachement aux 
preference's regionales. Si un ·systeme de preferences genera-. 
lisees e'st instaure, il doit etre assorti des garanties indis-

1 • 

pensables,deja prevues a la Nouvelle Dehli. 

En conclusion, M. Guillabert rend hommage aux six Etats 
europeens qui accordant desormais 1 % de 'leur produit national 
a l'aide au tiers-monde. Il demande cependant que des prec~
sions scient fournies sur la part qui revient, dans l'augmen
tation de l'aide accordee, aux pays associes et aux autres pays 
en voie de developpemento Il faut que la situation pr~vilagiee 
des Etats africains et malgache associes soit maintenue, dans 
son esprit co~me dans les chiffres. 

(Applaudissements) 
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PRESIDEN CE DE M. FALL BABAHA 

Vice-president 

M. DENIAU, membra do la Commission dos Communautes ouropeennes, 
no croit pas necossairo, a la suite dos exposes deja ontondus, de 
tontor do degagor uno fois oncoro los aspects positifs et negatifs 
do l'activite do l'association. ·En tant quo nouveau commissaire 

~ 

responsable do la gestion d'uno nouvollo Conv0ntion, il s'offorcora 
plut8t do tracer los perspectives pour l'avonir. P~on no serait 
plus dangeroux qu'un possimisme oxcossif, mais'. il faut bien re
connaitro lcs problemes et tenter d'y repondre. 

Il est certain qu'uno serie do problemos inte1~ationaux vont 
pesor sur l'association. Il y a tout d'abord lo probleme de co 
qu'on est convonu d'appelor le mondialisme. Il est certain que le 
systemo des preferences generalisees, tout on n'etant pas dirige 
contre los EAMA, no jouora cortainomont pas on leur faveur. De tel
los preferences avantagoront d'autros pays dans le mondo ayant deja 
.atteint un autre seuil economiqu~. 

Lo plus grand danger resid~rait dans la substitution de notre 
systeme par un systeme mondial. S'il est vrai quo la Communaute, 
surtout on s'elargissant, doit assumor encore plus largo~nt des 
rc~ponsabilites ·mondialos, olle doit. trouvor a cetto fin des solu
tions qui ne remplacent pas mais completont los formules regionales 
oxistantos telles que l'association. Il convient done de rochorcher 
uno solution solon laquolle los doux systemes soraiont· paralleles 
et complemontairos. L'orateur rotient comme un point favorable ac
quis lors du dornier Consoil d'association, l'obtontion de la clau
se de sauvegardc qui porLJ.ottra do' limitor los inconvenionts des 
preferences generalisecs, ·a.o tcllo sorto quo l'ad.option do co sys
temo no se traduiso pas duns uno serie d'actions negatives pour les 
pays associes qui jouissent deja do preferences particulieres. 

Par aillours, le G.A.ToT. a roconnu oxplicitomont l'officaci
te ot la justification do ?otro association. Lancer dos attaquos 
contra cetto association est a la fois uno orrour politiquo et 
statistiquo. 
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Evo~uant les problemes de l'elargissement des Communautes 
europeennes dans le cadre plus large de l'unite africaine, l'ora
teur souligne ·~u'il n'appairtient pas a la Communaute de gener la 
creation de nouveaux rapports entre pays africains et, deuxiemement, 
que l'on ne peut pas refuser certains avantages a d:'autres Etats 
qui se trouveraient dans une situation comparable a celle des EAMA. 
Mais, .en reconnaissant ceci comme donnees fondamentales, la Commu
naute a expressement affirme que l'association fait partie de 
"l 'acquis communautaire a sauv.egarder par la Communau~e elargie. 

L'association a pour caractere unique d'etre une construction 
coherente qui comporte trois valets, a sa.voir : un valet commercial, 
un valet financier et un valet institutionnel. Ces trois element8 
sont etroitement lies. C'est d'ailleurs le selli cas ou taus les 
instruments d 'aide sont regroupe·s. Le regime preferentiel et en 
ter:mes plus generaux l 'existence d 'une· poli tique commerciale parti
culiere doit etre maintenue : se limiter au seul aspect financier 
de notre aide signifierait la fin de la politique de l'association. 
L'aide financiere est.en effet une affaire qui concerne essentielle
ment l'organisme gestionnaire et le pays interesseo Le valet commer
cial de l'association concerne par centre l'ensemble des partenaires. 
La politique commerciale preferentielle, se situant d'ailleurs a un 
niveau qui ne gene pas les pays tiers, revet par consequent une im-

. '· 

portance politique fondamentale. Elle constitue la plus grande part 
des questions d'interet multilateral dont connaissent les institu
tions de l'association, ces institutions qui ass~ent l'originalite 
de notre association. 

Une fois affirme le principe de 1a sauvegarde de l'associa
tion, il faut rechercher les solutions pratiques applicables en· cas 
d'elargissement de cette association. Tians le domaine commercial, 
l'orateur estime qu'il faudrait completer le regime preferentiel par 
d 1autres mecanismes commerciaux. Il evoque a ce sujet certains meca
nismes jouant un role tres important dans le cadre du Commonwealth: 

/prix gararitis, quantites garanties a un certain prix, etc. Il est 
d'ailleurs interessant de noter que les Britanniques pratiquent dans 
ce cadre une 'politique preferentielle plus pous-see que celle qui 
est prati~uee au sein de l 1 associa~ion. Ils ne se limitent pas aux 
moycns tarifaires, des accords plus etendus reglent l 1 echange de 
certains produi ts .. L I orateur estime quI en tout etat de cause 1' elar-

1 

gissement de la Communaute ne devra pas signifier le choix du plus 
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petit denominatour commun~pour l'organisation des rapports que la 
nouvelle Communaute devra entretenir avec certains pays en voie de 
developpement. 

Sur le plan financiDr, certains problemes pourront se poser du 
fait de l'extension du regime d'association a d'autr~s pays. Si nous. 
voulions maintenir tous les caracteres actuels de la cooperation fi
nanciers, mais applicables aux EAIM et a tous les. pays susceptibles 
de s'associer encore, il nous faudrait monter la dotation du FED 
aux environs de trois milliards de dollars. Ce simple calcul nous 
montre qu'en tout cas il est indispensable de ne pas sous-estimer, 
dans le cadre. de ces negociations, l'opportunite d 1assurer certai
nes garantios aux· EAMA, et peut-etre en venir a redefinir les fina
lites du FED et ses criteres d'action afin que celle-ci demeure 
efficace et equitable.face aux inegalites des situations et des 
chances de. developpement entre les pays· africains. 

L'orateur en vient aux aspects institutionnels de l'associa
tion. Il importe de ronforce~ los mecanismes existants et a ce pro
pas il ost indispensable de proceder a de veritables consult"ations, 
et de ne pas se limiter a ·une simple information. La resolution pro
posee par la Paritaire parle egalement d'une certaine flexibilite 
i~dispensable pour ameliorer l'efficacite des consultations. Une 
telle flexibilite est tres souhaitable. 

La solidarite etablie entre les Six d'une part, entre ceux-ci 
et les EM.[A. d 'autre part, est une chance historique qui a pormis de 
creer m1e politique originale dont il est demontre qu'elle n'a aucu
nement trouble l'economie intornationale; elle doit etre consideree 
comme un apport posi tif et durable a .1 1 eg_uilibre mondial. Il serai t 
par contre errone de consideror l'association comme l'organisation 
d'un regime transitoire, dostine a reabsorber progressivement·sur 
le plan mondial, les relations particulieres qui liaient jadis les 
pays associes a cortains Etats europeens. 

Repondant on suite aux· inquietude·s exprimees par d 'autres ora
tours, M. DENIAU'estime qu'il importe do clarifier los conceptions 
et do ronforcer les actions. L'oouvro accomplie temoignera de ce 
qui a ete entrepris. 

(Applaudissements) 
Sur proposit.ion du President, la Conference decide de suspen

dro SOS travaux et de les reprendre a 15 heures. 
La seance est suspenduo a 12 h 15. 
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